
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_318 

Direction  : Direction Finances

OBJET   :  Souscription d'un emprunt de 4 277 875,00 euros auprès
de la  Banque Populaire  Rives de Paris  pour  le financement  des
projets d'investissement sur l'année 2025 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 3°, L.2122-23, L.2337-3 et L. 2331-8 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 3° du code général des collectivités territoriales ;
Vu la  délibération  n°  DEL2024_136  du  conseil  municipal  en  date  du  18
décembre 2024 relative à l’adoption du budget primitif  de la Ville -  Exercice
2025 ;
Vu la délibération n°DEL2025_60 du conseil municipal en date du 25 juin 2025
relative à l’adoption du budget supplémentaire du budget principal de la Ville –
Exercice 2025 ;
Vu la délibération n°DEL2025_100 du conseil municipal en date du 15 octobre
2025 relative à l’adoption de la décision modificative n°1 du budget principal de
la Ville – Exercice 2025 ;
Vu le projet de contrat proposé par la Banque Populaire Rives de Paris, annexé à
la présente décision ;

Considérant que la Ville souhaite mobiliser un emprunt de 4 277 875,00 € pour
financer ses besoins en matière d’investissement pour l’année 2025 ;
Considérant que sept établissements bancaires ont été consultés ;
Considérant  que l’offre  présentée  par  la  Banque  Populaire  Rives  de  Paris
répond pleinement aux attentes de la Ville ;

DÉCIDE,

Article 1 : DE CONTRACTER auprès de la Banque Populaire Rives de Paris un
prêt de 4 277 875,00 € (quatre millions deux cent soixante-dix-sept mille huit
cent soixante-quinze d’euros) émis aux conditions suivantes :

Prêteur Banque Populaire Rives de Paris

Objet Financement  du  programme
d’investissements prévu au budget 2025

Montant du contrat de prêt 4 277 875,00 €



Durée du contrat de prêt 15 ans

Date du point de départ du prêt Date de versement des fonds

Date de versement des fonds Au plus tard le 4 décembre 2025

Versement des fonds Le versement se fera par application de
la procédure de crédit d’office auprès du
comptable  assignataire  de  la  Ville  de
Malakoff

Mode d’amortissement du capital Constant

Périodicité des échéances Trimestrielle

Taux d’intérêt initial Taux révisable :
EURIBOR  3  mois  majoré  d’une  Marge
Fixe de 0,930 % l’an, EURIBOR constaté
entre le 10/11/2025 et le 10/12/2025

Ensuite, pour chaque période d’intérêts,
nouveau  taux  calculé  sur  la  base  de
l’EURIBOR  constaté  deux  jours  ouvrés
sur  le  marché monétaire  avant  la  date
de début de chaque période d’intérêts du
Prêt.  Le  nouveau  taux  d'intérêt  se
substituera  au  taux  de  la  précédente
échéance

Étant précisé que dans l’éventualité où
la valeur du taux révisé serait inférieure
à  zéro,  cette  valeur  serait  alors
considérée comme égale à zéro

Base de calcul des intérêts Exact/360 Jours

Commission d’engagement 0,05 % du capital emprunté

Option  irréversible  de  passage
en taux  fixe exerçable  en cours
de prêt

Possible  à  compter  du  premier
anniversaire  de  la  Date  du  point  de
départ de la Phase d’amortissement
Le  taux  d'intérêt  correspondra  au  taux
fixe d’un swap payeur contre l’EURIBOR
majoré  de  la  Marge  Fixe  susvisée.  Ce
taux fixe du swap payeur sera déterminé
deux  jours  ouvrés  avant  la  date  de
l’échéance  qui  suit  la  demande  de  la
levée de l’option, arrondi au centième de
point supérieur.  Il  est précisé que dans
l’éventualité  où  la  valeur  du  taux  fixe
ainsi déterminée s’avèrerait inférieure à
zéro, cette valeur serait alors considérée
comme égale à zéro

Remboursement  anticipé  partiel
ou total

Moyennant le paiement d’une indemnité
forfaitaire de 4 % du capital remboursé



par  anticipation,  si  le  remboursement
anticipé intervient lorsque le prêt est à
taux révisable
Moyennant le paiement d’une indemnité
de  remboursement  anticipé  actuarielle
non  plafonnée  si  le  remboursement
anticipé intervient  après la  date d’effet
de passage à taux fixe

Article 2 : DE SIGNER le contrat annexé à la présente décision.

Article  3     :   Madame  la  Maire  de  Malakoff  est  chargée  de  l'exécution  de  la
présente décision dont ampliation sera adressée au représentant de l’État dans
le département et à Madame la Comptable Publique assignataire de la Ville de
Malakoff.

Fait à Malakoff, le 21 novembre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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